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ARTICLE 12

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 19 par les mots :

« majoré d’au moins 5 % ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette disposition vise à garantir que l’électricité issue d’infrastructures stratégiques nationales ne 
soit ni bradée ni cédée à perte sur les marchés spéculatifs, et qu’elle ne puisse faire l’objet 
d’opérations spéculatives au bénéfice d’opérateurs privés, notamment étrangers, au détriment de 
l’entreprise publique et des consommateurs français.


